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SOCIÉTÉ SUISSE DE NUMISMATIQUE

ACTES ADMINISTRATIFS ET OFFICIELS

Démissions.

MM. Frédéric Steiner, à Berne.
Roth-Rosat, à Seedorf, Berne.

Réceptions.
Dans sa séance du 25 février 1891, le Comité delà Société

suisse de numismatique a eu l'honneur de recevoir comme
membres actifs :

MM. Paul Savoie-Petitpierre, négociant, Neuchâtel.
C. Lauer, médailleur, Nuremberg.
Schikfmann, bibliothécaire de la ville, Lucerne.
Fehr, étudiant au Polytechnicum, Zurich.
Louis Dufour, archiviste d'Etat, Genève.

Le L'résjdent, Le Secrétaire,
Paul Strœhlin. Jaques Mayor.
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Tirages à part des publications de la Société.

A partir de l'année 1891, les articles publiés dans la Revue
suisse de numismatique auront droit à des tirages à part
pour autant que les auteurs en auront fait la demande écrite
à la rédaction. Les articles importants et comprenant moins
d'une feuille (16 pages) de texte auront droit à 25 exemplaires.

Ceux qui comprendront deux feuilles d'impression au
moins, auront droit à 50 exemplaires. Les articles de moins
de quatre pages n'auront droit qu'à deux livraisons de la
Revue.

Ces tirages à jtart seront livrés sans titre et sttns couverture.

Il ne sera pas fait de tirage à part des articles du Bulletin.
L'imprimeur sera toujours à même de fournir, au môme
prix qu'à la Société de numismatique, des tirages
supplémentaires au chiffre gratuit. Ces commandes devront être
adressées à la rédaction à la livraison des mémoires manuscrits.

L'imprimeur fera des tirages à part du Bulletin pour
ceux qui le désireront, mais à leurs frais.

Rédaction de la Société.
Cité, 20.

SOCIÉTÉ ROYALE DE NUMISMATIQUE

DE BELGIQUE

Bruxelles, le 7 février 1891.

Monsieur le Président et très honoré confrère,

Un congrès international de numismatique aura lieu à
Bruxelles le 5 juillet 1891 et jours suivants, à l'occasion du
cinquantenaire de notre Société. Ce congrès est placé sous
le haut patronage de S. A. R. Monseigneur le prince Phi-
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